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Texte de la question

M. Paul Molac attire l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur les déséquilibres affectant le
financement de la formation professionnelle continue et de l'apprentissage, qui fragilisent particulièrement le
secteur industriel. La réindustrialisation du pays et les transitions écologique et numérique nécessitent des
investissements importants dans la formation et le développement des compétences. Pourtant, les moyens dont
dispose aujourd'hui l'industrie pour répondre à ces besoins demeurent insuffisants. Chaque année, les
entreprises industrielles contribuent au financement de la formation professionnelle à hauteur d'environ 2,3
milliards d'euros. Toutefois, l'OPCO 2i, chargé d'accompagner les entreprises du secteur, ne perçoit qu'environ
1,3 milliard d'euros. Cet écart prive l'industrie d'une partie significative des ressources qu'elle contribue à
financer et limite sa capacité à former ses salariés, à accompagner les reconversions professionnelles et à
développer l'apprentissage. Cette situation pèse également sur les territoires. En Bretagne, le secteur industriel
compte environ 3 500 alternants et connaît une dynamique positive en matière d'emploi. Toutefois, le manque
de moyens disponibles risque de freiner cette évolution. Au niveau national, plusieurs dispositifs sont sous
tension, notamment ceux relatifs aux reconversions professionnelles et au développement des compétences
des PME. Par ailleurs, les niveaux de prise en charge des formations techniques et industrielles semblent
insuffisants au regard des besoins exprimés par les entreprises. Il lui demande quelles mesures le
Gouvernement entend mettre en œuvre pour garantir un financement de la formation professionnelle mieux
adapté aux besoins de l'industrie. Il l'interroge également sur une éventuelle revalorisation des niveaux de prise
en charge des formations techniques et sur les évolutions envisagées du CPF pour les métiers industriels.
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